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1 Organisation générale  

Les communes de la Communauté de communes de Matour et sa Région sont adhérentes au SIRTOM de la 
vallée de la Grosne. 

Syndicat Intercommunal de ramassage et de Traitement des Ordures ménagères) de la Vallée de la Grosne. 
Le SIRTOM adhère au SMEVOM du Sud 71 (syndicat d’étude). 54 communes sont adhérentes.  

Le SIRTOM de la vallée de la Grosne gère les services suivants en régie : 

- la collecte des ordures ménagères ; 
- la collecte des déchets recyclables en points d’apport volontaire ;  
- la collecte en porte-à-porte ou en déchetterie 
- le transport des déchets jusqu’à leur site de traitement.  

La collecte du verre, le tri et traitement des déchets sont délégués à des structures privées. 

Communes de la CCMR Date d’adhésion 

Brandon 19/06/1986 

Clermain 01/01/2002 

Dompierre-les-Ormes 01/01/2002 

Chapelle-du-Mont-de-France 01/01/2002 

Matour 01/01/2002 

Montagny-sur-Grosne 01/01/2002 

Saint-Pierre-le-Vieux 19/06/1986 

Trambly 01/01/2002 

Trivy 01/01/1999 

Montmelard 01/01/2002 

Verosvres 01/01/2014 

 

Organisation du service 
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1.1 La collecte  

La collecte des ordures ménagères résiduelles 
La collecte des ordures ménagères est réalisée en régie par le SIRTOM de la Vallée de la Grosne. Les 
habitants sont desservis en porte à porte et en PAV 

19 897habitants sont desservis, soit 3 892  tonnes collectées soit 195.6kg/habitant desservi 

 

La collecte sélective des emballages ménagers 
1 895 tonnes sont collectées 

La collecte est réalisée en régie pour les emballages et les papiers, le verre est collecté par un prestataire 
(ETS SOLOVER à CHALON-SUR-SAONE 71). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les collectes spécifiques 
Textile 

Le SIRTOM a passé une convention de partenariat avec l’association RELAIS Bourgogne pour la collecte du 
textile, linge et chaussures usagées. Des points d’apport volontaire sont répartis dans les communes et sur les 
5 déchèteries du SIRTOM. Tonnage collecté en 2014 : 81,2 tonnes, soit 4 kg/habitant desservi 

 

DASRI 

Cette collecte est arrêtée par le Sirtom du fait de la mise en place d’un Eco-orgnanisme spécifique : DASTRI. 
Depuis 2014 les DASRI sont directement collectés par les pharmacies référencées du territoire. 
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1.2 La déchèterie 

Cinq déchèteries sont gérées en réie par le SIRTOM dont celle présente suir la CCMR sur la commune de 
Trambly. 

Les déchets autorisés à la déchèterie de Trambly sont les suivants :  

- Huiles moteur 
- Piles et accumulateurs 
- Autres déchets dangereux 
- Métaux 
- Papiers carton 
- Platsiques, textiles, verre 
- Encombrants, équipements hors d’usage, DEEE 
- Déchets verts bois 
- Déchets en mélange tout venant 
- Déblais et gravats 

Les déchets des professionnels (entreprises et artisans) sont acceptés sous condition tarifaire. 

Les déchets refusés sont :  

- Déchets amiantés 
- Pneumatiques 
- DASRI 

 

Quantités collectées :  
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1.3 La destination des déchets 

Collecte hors déchèterie 
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Collecte en déchèterie 
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1.4 Valorisation des déchets 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.5 Les coûts 

 


